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Cher Mr. Comescu, 

Je vous remercie pour votre courriel du 15 août, faisant suite à ma réponse du 13 août 2012. 
Vous y exposez votre point de vue sur le président Traian Basescu, la Cour constitutionnelle 
roumaine et le référendum du 29 juillet sur la destitution du président de la République. 

En ce qui concerne la réponse de la Commission quant à l'évolution cet été de la situation 
politique et institutionnelle en Roumanie, je ne peux que répéter le contenu de mon précédent 
message. Permettez-moi de préciser que la Commission ne souhaite pas intervenir dans les 
affaires intérieures roumaines. La Commission a pour souci l'observation des critères de 
référence fixés dans le cadre du mécanisme de coopération et de vérification pour la 
Roumanie ainsi que le respect de l'État de droit par tous les États membres. Dans toutes les 
positions qu'elle a adoptées concernant le référendum en Roumanie, la Commission a toujours 
eu pour principale préoccupation de veiller à ce que l'État de droit, l'indépendance du système 
judiciaire et le rôle de la Cour constitutionnelle soient respectés. 

Je vous remercie encore pour vos points de vue sur la situation en Roumanie. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

Emmanuel Crabit 
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